
Charte de l’élu·e
Pour bien vivre ensemble

Cette charte énonce les principes fondamentaux que s’engagent à respecter les élu·e·s de la commune de
Comprégnac en complément des principes énoncés dans la charte de l’élu local loi n°2015-366 du 31 mars 2015. 

1.Valeurs de l’élu.e (individuelles)

Tolérance : je suis ouvert.e à la diversité des points de vue, j’accepte l’expression d’idées différentes des
miennes, je fais preuve d’ouverture d’esprit et d’empathie. Je suis constructif dans le dialogue J’accepte de me
remettre en question et je tache de prendre du recul face aux situations de désaccord. 

Bienveillance : j’écoute activement les autres (élu·e·s comme citoyen·ne·s), je mesure mes propos sans porter
de jugement de valeur, en veillant à ne blesser, dénigrer ou ignorer personne.

Engagement : je suis disponible et je m’implique pour la réussite du projet, dans le respect des règles de
gouvernance. J’assume mes responsabilités. Je suis présent·e et ponctuel·le (hors impératifs incontournables).
En cas d’absence ponctuelle ou prolongée, je préviens le groupe et me tiens informé·e.

  2. Valeurs de l’équipe (collectives)
Transparence : nous nous engageons à publier les compte-rendus et à les mettre à disposition de tous les
habitant·e·s en utilisant des moyens de communication diversifiés (numérique, papier, affichage, etc.). Cette
transparence s’applique aussi au fonctionnement interne de l’équipe. 

Humanisme : nous nous engageons à respecter les valeurs humanistes et républicaines et cherchons à
promouvoir l’égalité : genre, âge, degré d’autonomie, origines géographiques, sociales et culturelles,
convictions politiques et religieuses...

Altruisme : nous agissons en faveur de l’intérêt général et nous nous mettons au service de la communauté.
Nous sommes à l’écoute des habitant·e·s.
Ouverture : nous nous engageons à inclure un maximum d’habitant·e·s dans la vie politique de la commune.

Faire-ensemble : nous nous engageons à utiliser au maximum les outils de l’intelligence collective et de
facilitation pour co-construire les projets et donner la parole à chacun.e. 

Confidentialité : nous nous engageons à respecter la confidentialité des situations relatives à la sphère privée.
Nous garantissons également l’anonymat des propos dans les compte-rendus. 

Elle peut évoluer et les modifications apportées feront l’objet d’une validation acceptée par tous les
membres de l’Assemblée Citoyenne.

Enfin, elle est portée à la connaissance de toutes et tous.
Chaque élu·e donne son accord par une signature nominative.

  3. Projet politique
- Favoriser l’entraide au sein des villages, entre les villages et entre les générations, accueillir les nouveaux
arrivants et faciliter l’accès aux services administratifs et sociaux pour améliorer au quotidien la vie dans les
villages.
- Connecter les élus avec les citoyens, dans un climat de confiance, via une communication transparente,
régulière et accessible à tous, et co-construire les projets de la commune.

- S’investir dans l’entretien des équipements, l’embellissement des villages, la protection de
l’environnement, afin d’offrir un cadre de vie agréable et assurer l’avenir de nos villages.

- Élaborer et mettre en place un plan d’accueil maîtrisé et raisonné permettant de valoriser notre patrimoine
(plus beau village de France) en accordant accueil des touristes et cadre de vie des habitants.

- Présenter chaque année les finances de la commune de façon claire et pédagogique, rechercher
systématiquement toutes les sources de financement et bâtir un plan prévisionnel pluriannuel.

NOM Prénom : 
Date : 

Signature (lu et approuvé)

- Prendre des décisions responsables et éclairées en tenant en compte des impératifs de développement
durable afin de préparer au mieux notre commune aux enjeux du futur. 


